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autorité encouragent ou permettent des désordres si funestes, 
au lieu de les défendre et de les réprimer avec énergie ?

On va jusqu’à mettre sous le couvert de la charité et de la 
religion certaines de ces profanations du dimanche. On a 
annoncé des courses hippiques et des excursions au profit de nos 
œuvres de bienfaisance religieuse. Nous ne pouvons souffrir 
de pareils procédés. C’est une sorte de sacrilège mal dissimulé, 
que nous blâmons de toutes nos forces et que nous interdisons 
rigoureusement. Nous voulons qu'il soit bien compris que les 
courses de chevaux le dimanche sont défendues dans le diocèse 
pour quelque mptif que ce soit.

Une autre circonstance qui augmente encore la malice de 
cette profanation du saint jour que le Seigneur s’est réservé, 
cost qu’elle s’étale chez vous à la porte d’une église paroissiale 
et sous les yeux, pour ainsi dire, du Dieu infiniment bon qui 
est outragé. Ne craignez-vous pas que le défi soit relevé ? et 
que le bras de la justice divine ne s’abaisse sur vous, sur vos 
biens et sur vos familles ?

Et puis, est-ce bien par de semblables abus que vous deviez 
répondre à la générosité du citoyen qui a si richement doté 
votre municipalité et la paroisse de Saint-Clément de Viau- 
ville ? Assurément, c’est très mal interpréter scs intentions, 
c’est faire injure à son sens chrétien et manquer de respect à 
sa mémoire, que de transformer les terrains qu’il vous a légués 

‘en lieux de péchés et de scandale public.
C’est notre conviction intime, les devoirs sacrés qu’impose 

la reconnaissance, ne seront plus pour vous un vain mot. Vos 
cœurs ne sont pas fermés aux sentiments de la foi. Vous 
écouterez les avertissements que notre charge pastorale nous 
fait une obligation de vous donner. Vous ne balancerez pas 
entre les dictées de la conscience et les tentations si dange­
reuses que pourraient vous suggérer le goût du plaisir et l’esprit 
de lucre. Le Seigneur ne sera plus offensé publiquement dans 
votre paroisse. Le dimanche y sera sanctifié. Les attractions 
coupables n’y auront plus droit de cité.

Et pourquoi les fidèles de Viauville et de Maisonneuve tien-


